




11. Obligation d'informer le syndic en cas de changement de locataire et de placer des
plaquettes nominatives aux BAL et sonnettes
Rappel à faire. Tout copropriétaire doit passer via le Syndic. 

12. Chaudières individuelles - inventaire à faire
Les conduits d'évacuation des gaz brulés des chaudières privatives ne sont pas prévus pour des 
chaudières à condensation dont les fumées sont acides. Ra.ecorder des types de chaudières 
différentes sur un même conduit présente un danger. 
Dans un premier temps il faut réaliser un inventaire des types de chaudière existantes. 
Monsieur Damseaux donne des informations complémentaires : la cheminée serait déjà compatible 
aux chaudières à condensation. 
Demander au chauffagiste de venir nettoyer les pieds de colonnes cheminées communes des rez de 
chaussées et vérifier si la cheminée est compatible pour des chaudières à condensation. 

13. Installation de bornes de recharge dans les garage - marche à suivre - gui est intéressé
Il serait bon de savoir qui est intéressé. 
Prévoir une étude par un bureau d'expert (Bureau Deplasse): +/- 3.000€HTVA 
Devis par Sibelga : +/- 1.000€ 
Décision : !'3ssemb!ée décide de reporter ce point au vu de demande insuffisante. 

14. Placement de la fibre optique gratuitement par Proximus
Les explications de Proximus ont été transmises à tous les propriétaires. 
Le placement du câble est gratuit jusqu'à l'appartement. Il n'y a aucune obligation de souscrire un 
abonnement auprès de Proximus. A noter que le câblage actuel de fils de cuivre sera à terme 
supprimé. 
Décision : d'accord pour placer la fibre dans les parties communes. 

15. Budget prévisionnel pour les frais extraordinaires prévisibles, état et financement du fonds
de réserve (majorité absolue) 

Le fonds de réserve au 31/12/23 s'élève à 40.028,69€. 
Décision : à l'unanimité, les propriétaires décident de faire des appels de fonds de réserve pour un 
montant de 3.000€/trimestre. 

16. Signature du procès-verbal des décisions
Conformément à l'art.577-6.§10 CC, il est procédé à la signature du procès-verbal des décisions. 

Tous les points à l'ordre du jour ayant été examinés, la séance est levée. 

************************** 

Transmis le 20/3/24 
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